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LEGENDE :

Périmètre d'étude

Zones réglementées

ZONE ROUGE : zone d'aléa fort à très fort
de chutes de blocs

ZONE ROUGE : zone d'aléa fort à très fort
d'un phénomène autre que les chutes de blocs

ZONE ROUGE : zone à aléa fort à très fort
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Nature du phénomène

G : glissement

ZONE ROUGE : zone à aléa fort à très fort
de chutes de blocs accompagné d'autres phénomènes

ZONE BLEUE : zone d'aléa moyen d'effondrement pouvant être
accompagné d'autres phénomènes soumise à des mesures de prévention

ZONE BLANCHE : zone non réglementée

RR*

ZONE BLEUE : zone d'aléa faible à moyen soumise
à des mesures de prévention

E*
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Nature du phénomène
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